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La vitrine Internet de la Politique jeunesse du MAPAQ fait peau neuve !
Une refonte importante du site Internet de la Politique jeunesse permet désormais un accès plus simple et plus direct à 
l’information relative à l’établissement et à la relève.

De plus, de nouvelles publications officielles sont maintenant en ligne :

Ü Deux nouvelles fiches sur les modes d’établissement : 
• Établissement par intégration contractuelle ; 
• Création d’une entreprise agricole parallèle ;

Ü Répertoire des aides financières accessibles à la relève agricole : 
• Programmes d’aide pour encourager l’acquisition de formation agricole ; 
• Programmes d’aide pour favoriser le recours aux services-conseils ; 
• Concours accessibles pour la relève agricole (accès à la propriété, formation).

Rencontre du comité de suivi du volet 1 de la Politique jeunesse
Le 8 juin dernier se sont réunis les membres du comité de suivi du volet « Établissement et relève agricole » de la Politique 
jeunesse du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ). Cette première rencontre semestrielle 
avait essentiellement pour objet d’analyser les actions mises en œuvre par le Ministère et ses partenaires depuis la 
dernière rencontre de novembre 2006. Au cours de la matinée, les discussions ont porté sur les réalisations « jeunesse » 
de chacun des dix organismes présents à la rencontre. Les membres ont également accordé une attention particulière au 
Bilan 2005-2007 du volet 1 de la Politique jeunesse du MAPAQ.

La seconde partie de cette journée a donné lieu à une présentation de l’avancement des travaux à l’égard du projet de 
mentorat et du recensement de la relève établie et au visionnement d’un DVD de nature didactique sur la valorisation de 
l’agriculture destiné aux professeurs de géographie du premier cycle du secondaire.

Bilan des services d’accueil régionaux
Les services d’accueil régionaux de la relève agricole ont connu un succès indéniable en 2006-2007. En effet, les données 
préliminaires indiquent qu’au moins 500 jeunes ont été accueillis, au cours de cette période, par les conseillers régionaux 
en relève et en formation du Ministère. Il est intéressant de noter que la mise en place de la structure d’accueil se poursuit 
toujours, ce qui laisse présager que le portrait des activités sera plus précis dans les prochaines années.

À ce propos, un nouvel outil électronique relatif au suivi des dossiers d’établissement a été mis au point par le MAPAQ et 
sera bientôt à la disposition des conseillers. Cet outil permettra de documenter, de façon fiable et détaillée, les premières 
années des projets et des établissements de la relève ainsi que les causes des abandons. L’année 2007-2008 sera donc 
riche en information sur la relève agricole.

Projets de recherche
Le Ministère contribue à l’amélioration de la connaissance de la situation réelle des jeunes de la relève et de leur  
Àétablissement en soutenant la recherche universitaire sur la relève et l’établissement en agriculture. Cette année, trois 
projets de recherche de l’Université Laval ont obtenu du financement par le truchement du Programme de soutien  
à l’innovation agroalimentaire du MAPAQ. Les sujets à l’étude sont l’isolement et la qualité du soutien social chez les 
jeunes agriculteurs, le démarrage en milieu familial et la coexploitation et, enfin, l’organisation du travail dans la production 
laitière. Les rapports finaux de ces études sont attendus d’ici le mois de mars 2010.

N’hésitez pas à consulter la 
vitrine et à nous faire part de 

vos commentaires !

www.mapaq.gouv.qc.ca/politiquejeunesse
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/NR/rdonlyres/1D2BF399-776D-4E31-A0F7-78A0CD957746/0/bilan_2005_2007_web_72dpi.pdf
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Coordonnées de l’équipe
Pour recevoir ce bulletin ou faire parvenir  

vos questions et commentaires à l’équipe de la Politique jeunesse,  
écrivez par courriel à l’adresse : politique.jeunesse@mapaq.gouv.qc.ca

C
ré

d
its

 p
ho

to
s 

: É
ric

 L
ab

on
té

 e
t 

M
ar

c 
La

jo
ie

Recensement de la relève agricole établie
Le recensement de la relève agricole établie va bon train. Après un deuxième rappel postal en février dernier, une vaste 
et intensive opération de rappels téléphoniques a été menée en avril et en mai par une firme spécialisée. En date du 
21 juin 2007, le taux de réponse atteignait près de 81 %. Une dernière série de rappels téléphoniques est actuellement 
effectuée par le personnel du MAPAQ, à la fois dans chaque région et au siège social, afin de constituer une base de 
données plus fiable et représentative de la réalité.

Les résultats de ce premier recensement de la relève agricole établie seront connus un peu plus tard cet automne. Un 
premier rapport, établi à l’aide des données globales, sera publié et sera disponible dans la vitrine Internet du volet 1 de 
la Politique jeunesse du MAPAQ (www.mapaq.gouv.qc.ca/politiquejeunesse). Par la suite, le MAPAQ publiera des analy-
ses plus exhaustives des données obtenues à l’occasion de cette opération d’envergure.

Conciliation travail-famille
Le MAPAQ a effectué des démarches au cours des dernières années auprès du ministère de la Famille et des Aînés et du 
ministère des Finances qui ont conduit, entre autres choses, à une amélioration du crédit d’impôt pour frais de garde 
d’enfants, et ce, à compter de l’année d’imposition 2007. Cette démarche, qu’a appuyée la Fédération de la relève agri-
cole du Québec, répond au souhait exprimé par les agricultrices d’instaurer des mesures de soutien financier à l’égard de 
la maternité et de la période postnatale qui soient équivalentes à ce qui existe pour les travailleuses salariées.

L’ajustement permet à toutes les agricultrices de bénéficier de crédit d’impôt qui sera accordé sans égard au revenu 
gagné du particulier ou de la personne supportant les frais de garde de l’enfant. Cette modification entraîne une  
bonification substantielle de l’aide pour les familles agricoles où les frais de garde qui sont payés excèdent le revenu 
gagné le moins élevé du ménage. Enfin, elle entraîne une simplification importante du calcul du crédit d’impôt.

Inscrivez-vous dans le Répertoire des ressources pour la relève agricole : 
• www.servicesconseils.qc.ca
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